
 1 

 
 

ANNEXE 2 AU REGLEMENT INTERIEUR 
DE LA MEDIATHEQUE ALBERT CAMUS 

 
CHARTE D’UTILISATION INTERNET 

 
 
 
La Médiathèque de Carnoux-en-Provence met à la disposition du public un service 
de consultation Internet. Ce service a pour missions d’élargir les nouvelles 
technologies de l’information et de la communication, d’en assurer l’égalité d’accès, 
et de compléter la documentation proposée aux usagers de la Médiathèque. 
 
Cet espace est accessible aux heures d’ouverture de la Médiathèque. 
 
La consultation des postes Internet en salle de lec ture par les usagers est 
soumise aux conditions suivantes :  
 

- être inscrit à la Médiathèque, 
- l’inscription est individuelle et nominative,  
- être muni de la carte de lecteur, 
- réserver le créneau horaire souhaité, dans la limite d’une heure d’utilisation 

par personne et par jour. 
- Ces réservations se font sur place ou par téléphone.  
- La place est réservée ¼ d’heure. Passé ce délai, le personnel se réserve le 

droit de remettre  à disposition les 45 minutes restantes, 
- une autorisation parentale sera demandée pour les mineurs,  
- les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un adulte. 
- Les postes de consultation Internet dans l’espace adulte et multimédia sont 

réservés aux personnes de plus de 15 ans. 
- Les postes de consultation Internet à la section pour la jeunesse sont réservés 

aux enfants de moins de 15 ans. 
- L’accès Internet est uniquement réservé à la recherche documentaire, 
- ne pas utiliser l’Internet à des fins diffamatoires, pornographiques, racistes et 

contraires aux bonnes mœurs, 
- ne pas visiter des sites payants et des sites de jeux, 
- ne pas utiliser de disquettes, cédéroms et DVD pour l’Internet afin d’éviter la 

propagation de virus, 
- s’engager à ne pas participer aux forums de discussion (news, group, chat), 
-  le téléchargement de fichiers (même sous forme de pièces jointes), de 

quelque nature que ce soit est strictement interdit, 
- la consultation des mails est admise, 
- le personnel pourra intervenir à n’importe quel moment pour veiller au bon 

respect des conditions d’utilisation. Dans le cas contraire, il se verra dans 
l’obligation de suspendre toute recherche et d’interdire l’accès à Internet,  

- les impressions sont payantes, leur montant est fixé par délibération du 
Conseil Municipal (Annexe 1 du Règlement intérieur). 

 
Pour le confort des lecteurs des espaces de la Médiathèque, nous vous demandons 
de respecter le calme et le silence. 
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Les ordinateurs portables personnels sont autorisés sous réserve de possibilité de 
branchement, de fonctionnement autonome et silencieux. Leur accès à Internet (si 
WIFI) est soumis aux mêmes règles que les postes de la salle de lecture. 
 
Le personnel de la Médiathèque est chargé de l’application du présent règlement 
dont un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux, à usage du public. 
 
 
 
A Carnoux-en-Provence, le 15 mai 2007 

 
 
 
Le Maire 
 
 
 
 


